
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 38 (2001)

Heft: 1459

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


©
op=]

on

DP
QJ

Ö
Ö
d
<S)

3
c3

hJ
(NI
OoH
<<

Os

^ T5^ x> qj
rH ß vQJ

° 5 0
fi g s

I o 10

M <U

O ï S
o --3 'dl
N -3 2IIIl|ï
N X Ë

Le facteur ne sonnera
plus qu'une fois

Autrefois,
nous enseigne-t¬

on, le téléphone subventionnait

La Poste. A ce jeu,
téléphoner à New-York

assurait une meilleure desserte des

campagnes profondes. Cette
solidarité imposée était plaisante.
Mais les progrès inouïs de la
technologie des télécommunications
ont fait sauter les monopoles et
leurs frontières. La Poste s'est
retrouvée seule, sommée de s'autofinancer.

Dès lors, elle trouve trop
lourde la charge du service des

campagnes profondes.
Qui gagne, qui perd à cette

nouvelle donne? Incontestablement
gagnent les particuliers ou les

entreprises qui dépensent beaucoup
en téléphonie. Mais leurs concurrents

aussi!
Indéniablement les

prestations des
services postaux
seront réduites
territorialement.
Toutefois cette
redistribution entre
gagnants et
perdants n'est pas un
jeu simple de vases communicants.

Tout d'abord les nouvelles
technologies profitent aussi aux
régions non urbanisées; elles les
désenclavent. Certes à leurs frais
et coûteusement; par exemple
elles ne pouvaient espérer, faute
de réseau câblé, bénéficier de
l'offre télévisuelle européenne.
Désormais le satellite les relie au
monde. Le Portugais qui travaille
à Bioley-Magnoux a accès à sa

chaîne nationale. Et cette offre
n'est pas boudée. Recensez les
fermes équipées de paraboles

D'autre part, le territoire est
retravaillé dans beaucoup d'autres
domaines. Combien de laiteries,
d'auberges disparues. Même les
caisses et banques Raiffeisen qui
sont le symbole de l'implantation

Distribution du

courrier; accès à la

presse: des libertés

fondamentales

locale se sont regroupées. En
comparaison le réseau postal demeurait

figé.
Enfin l'accessibilité a changé de

sens. Les régions non urbanisées
ont un taux élevé de motorisation
pour des raisons vitales. Pour
inspecter son champ, à 600 m, le
paysan prend son tracteur ou sa

voiture.
Si la réorganisation du réseau est

acceptable, elle doit se faire sous
conditions. D'abord être opérée
dans un esprit de service public et

pas dans le style manager obsédé

par la rentabilité des fonds
propres. La nouvelle direction
semble l'avoir heureusement compris.

La synergie recherchée avec
d'autres prestations locales, même

commerciales,
ouvre des perspectives

inventives. A
observer s'il s'agit
d'alibis ou de
créations originales

et durables.
Mais le principe
premier, à respecter

absolument et
sans dérogation, est celui de la
distribution postale pour tous à

domicile par la présence physique du
facteur(trice) et par lui d'un accès

aux prestations standards de La
Poste. La distribution du courrier,
l'accès quotidien à la presse
touchent à des libertés fondamentales,

celles de la liberté d'opinion,
celle du fonctionnement de la
démocratie.

En dépit d'une réorganisation
correcte, menée dans un esprit de
service public, la couverture
territoriale laissera, peut-être, subsister
un déficit. Il appartiendra à la
solidarité nationale de l'assumer
(hausse des tarifs, diversification
de La Poste, ou plus clairement
subventionnement direct). Car
légitimement il s'agit de prestations
d'intérêt général. AG


	...

